
MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 octobre 2025

Délibération n° 25.06.78 - Election de deux adjoints

L'an deux mille vingt-cinq le treize octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 octobre 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Marie-
pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Loïc PASQUET DE LEYDE, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-
WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, Christophe CHAVERNAS

Absents : 
Christelle VIRQUIN, Sophie BONNAUD, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, David ROLFI, 
Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET Floris a donné 
pouvoir à BONZI Laurent, DIBO Geneviève a donné pouvoir à FAURE Christophe, DURANDO Julien 
a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, DOMERGUE Léo a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, POMMERET Olivier a donné 
pouvoir à MELET Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 15 7 7 22

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-7-2 ;
Vu la délibération n° 22.05.14 en date du 19 septembre 2022 fixant le nombre d’adjoints au maire à 7 ;
Vu la délibération n° 25.05.61 en date du 29 septembre 2025 supprimant la fonction d’adjoint à un élu ;
Vu la délibération en date du 13 octobre 2025 fixant le nombre d’adjoints à 8 ;

Considérant que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir les postes 
de 2 adjoints, 

Considérant que, dans les communes de 1 000 habitants et plus, les adjoints sont élus au scrutin de liste 
à la majorité absolue, sans panachage ni vote préférentiel. La liste est composée alternativement d'un 
candidat de chaque sexe. Si, après deux tours de scrutin, aucune liste n'a obtenu la majorité absolue, il 
est procédé à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 
suffrages, les candidats de la liste ayant la moyenne d'âge la plus élevée sont élus ;



Madame le Maire propose de procéder au vote de deux nouveaux adjoints. 
Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires. 
Après un appel de candidature, les listes de candidats sont les suivantes : 

Une liste composée de Mme Emilie GROSSI-WAGNER et M. Laurent BONZI. 
Pas d’autres candidats.

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après :
1er tour de scrutin
Nombre de bulletins : 22
À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) :3
Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 19
Majorité absolue : 10
Ont obtenu :
– Liste composée de Mme Emilie GROSSI-WAGNER et M. Laurent BONZI ; 19 voix

La liste composée de Mme Emilie GROSSI-WAGNER et M. Laurent BONZI ayant obtenu la majorité 
absolue, ont été proclamés adjoints au maire et immédiatement installés.

Les intéressés ont déclaré accepter d’exercer ces fonctions.

Madame le Maire propose au c onsei l mun icipal :

-

Le Maire,

Nathalie GONZALES



MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 octobre 2025

Délibération n° 25.06.80 - Désignation d'un délégué du conseil municipal au conseil 
d’administration du collège Jacques Prévert

L'an deux mille vingt-cinq le treize octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 octobre 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Marie-
pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Loïc PASQUET DE LEYDE, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-
WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, Christophe CHAVERNAS

Absents : 
Christelle VIRQUIN, Sophie BONNAUD, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, David ROLFI,
Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET Floris a donné 
pouvoir à BONZI Laurent, DIBO Geneviève a donné pouvoir à FAURE Christophe, DURANDO Julien 
a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, DOMERGUE Léo a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, POMMERET Olivier a donné 
pouvoir à MELET Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 15 7 7 22

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2121-33,

Considérant l’indisponibilité de Madame Cindy FORTERRE-ROL,

Il convient de procéder au renouvellement du membre du conseil municipal suppléant au conseil 
d’administration du collège Jacques Prévert.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’abroger partiellement la délibération n°20.06.63 du 28 septembre 2020,
- de procéder à la désignation du délégué suppléant. 



Se présente comme candidate en tant que membre suppléant : Mme Emilie GROSSI-WAGNER

Pour le groupe majoritaire : Mme Christelle VIRQUIN
Membre suppléant : Mme Emilie GROSSI-WAGNER

Pour le groupe minoritaire : Mme Nadia ZEGRE
Membre suppléant : Mme Fabienne LEQUENNE

Le vote s’effectue à main levée.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte par 21 voix Pour et 1 Abstention
(M.POMMERET) les conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES



MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 octobre 2025

Délibération n° 25.06.79 - Tableau de répartition des indemnités

L'an deux mille vingt-cinq le treize octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 octobre 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Marie-
pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Loïc PASQUET DE LEYDE, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-
WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, Christophe CHAVERNAS

Absents : 
Christelle VIRQUIN, Sophie BONNAUD, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, David ROLFI,
Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET Floris a donné 
pouvoir à BONZI Laurent, DIBO Geneviève a donné pouvoir à FAURE Christophe, DURANDO Julien 
a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, DOMERGUE Léo a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, POMMERET Olivier a donné 
pouvoir à MELET Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 15 7 7 22

Vu les articles L 2123-20 à L 2123-24-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982, relatif aux indices de la fonction publique,
Vu la délibération du 13 octobre 2025 modifiant le nombre d’adjoints, 

Considérant l’élection du Maire et l’élection d’un nouveau tableau des adjoints,
Considérant que la commune compte moins de 9 999 habitants,
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités du Maire, des 
adjoints et des conseillers municipaux, pour l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux fixés 
par la loi,

En conséquence, il est proposé de déterminer la répartition de l’enveloppe calculée selon les dispositions 
du Code Général des Collectivités Territoriales, comme indiqué sur le tableau ci-dessous,



Fonctions Taux réel

Maire 54,9%

1er adjoint 22,9%

2e adjoint 16,4%

3e adjoint 13,4%

4e adjoint 13,4%

5e adjoint 13,4%

6e adjoint 16,4%

7e adjoint 13,4%

8e adjoint 13,4%

Conseiller municipal avec délégation 2,9%

Conseiller municipal avec délégation 5,9%

Conseiller municipal avec délégation 2,9%

Conseiller municipal avec délégation 4,7%

Conseiller municipal avec délégation 2,9%

Conseiller municipal avec délégation 2,9%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal avec délégation 2,9%

Conseiller municipal avec délégation 2,9%

Conseiller municipal avec délégation 2,9%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%



Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Conseiller municipal sans délégation 0,0%

Madame le Maire propose au conseil municipal :
-d’abroger la délibération n°20.06.66 du 28 septembre 2020,
- d’approuver la nouvelle répartition des indemnités des élus ;
- de dire que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de
l'évolution de la valeur du point de l'indice ;
- d’inscrire les crédits correspondants au budget ;
- de l’autoriser à signer tous documents relatifs à cette affaire.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte par 21 voix Pour et 1 Abstention
(M.POMMERET) les conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES



MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 octobre 2025

Délibération n° 25.06.81 - Convention de servitudes ENEDIS - Rue du Dr Jauffret / SNCF 340 av. de 
la Gare

L'an deux mille vingt-cinq le treize octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 octobre 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Marie-
pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Loïc PASQUET DE LEYDE, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-
WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, Christophe CHAVERNAS

Absents : 
Christelle VIRQUIN, Sophie BONNAUD, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, David ROLFI, 
Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET Floris a donné 
pouvoir à BONZI Laurent, DIBO Geneviève a donné pouvoir à FAURE Christophe, DURANDO Julien 
a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, DOMERGUE Léo a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, POMMERET Olivier a donné 
pouvoir à MELET Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 15 7 7 22

Vu la demande d’AZUR TRAVAUX – N° d’affaire ENEDIS / RAC-24-2BD7SO3K1S P3 ALIM C4 – 120 
KVA – SNCF RESEAUX – SOUS STATION SES LES ARCS DRAGUIGNAN – 340 AVENUE DE LA 
GARE – LES ARCS
Vu

Considérant les besoins en alimentation électrique du chantier ci-dessus référencé, sur les parcelles 
C1578, C1581, C1583 et C2853 dont les travaux envisagés doivent emprunter la propriété de la 
commune.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’approuver les termes de la convention de servitudes entre ENEDIS et la commune,



-de l’autoriser à prendre toute disposition à signer tout acte ou document tendant à rendre 
effective cette décision.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l'unanimité des suffrages exprimés les 
conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES



MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 octobre 2025

Délibération n° 25.06.77 - Détermination du nombre d’adjoints au maire

L'an deux mille vingt-cinq le treize octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 octobre 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Marie-
pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Loïc PASQUET DE LEYDE, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-
WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, Christophe CHAVERNAS

Absents : 
Christelle VIRQUIN, Sophie BONNAUD, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, David ROLFI, 
Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET Floris a donné 
pouvoir à BONZI Laurent, DIBO Geneviève a donné pouvoir à FAURE Christophe, DURANDO Julien 
a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, DOMERGUE Léo a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, POMMERET Olivier a donné 
pouvoir à MELET Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 15 7 7 22

Vu le Code général des collectivités territoriales ;
Vu la Délibération n° 22.05.14 en date du 19 septembre 2022 fixant le nombre d’adjoints au maire à 7 ;
Vu la Délibération n° 25.05.61 en date du 29 septembre 2025 supprimant la fonction d’adjoint à un élu ;

Considérant que cette décision a pour effet de rendre vacant un poste d’adjoint au Maire, il convient de 
se prononcer sur le nombre d’adjoints ;

Madame le Maire rappelle que le conseil municipal étant composé de vingt-neuf membres, le nombre 
d’adjoints pourrait être porté à huit ;
Madame le Maire indique qu’elle souhaite porter à huit le nombre d’adjoints ; 



Elle expose que certaines thématiques prioritaires telles que « la communication et l’administration éco-
responsable » ainsi que « le patrimoine naturel et l’agriculture » justifient la création de deux nouveaux 
postes d’adjoints ;

Madame le Maire propose au conseil municipal :
-d’augmenter le nombre d’adjoints au Maire à huit afin de donner une part entière à ces 
thématiques.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte par 21 voix Pour et 1 voix Contre
(M.POMMERET) les conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES



21/2025



MAIRIE DE 
LES-ARCS-SUR-ARGENS

Du 13 octobre 2025

Délibération n° 25.06.82 - Dérogation au repos dominical pour la société Lidl

L'an deux mille vingt-cinq le treize octobre à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la commune 
de LES ARCS Var, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil, sous la 
présidence de Mme Nathalie GONZALES, Maire.

Date de la convocation : mardi 07 octobre 2025

Présents :
Nathalie GONZALES, Christine CHALOT-FOURNET, Christophe FAURE, Frédéric LAMAT, Marie-
pierre CHARLES, Stéphane HUDDLESTONE, Damien LOMBARD, Loïc PASQUET DE LEYDE, 
Nathalie CHALOPIN, Philippe COTTE, Christophe MELET, Laurent BONZI, Emilie GROSSI-
WAGNER, Bouchra EDDADSI BARQANE, Christophe CHAVERNAS

Absents : 
Christelle VIRQUIN, Sophie BONNAUD, Amélie BOURCET, Cindy FORTERRE-ROL, David ROLFI,
Pierre KESTEMONT, Nicolas DATCHY

Procurations : 
LEQUENNE Fabienne a donné pouvoir à CHAVERNAS Christophe, GRANDVARLET Floris a donné 
pouvoir à BONZI Laurent, DIBO Geneviève a donné pouvoir à FAURE Christophe, DURANDO Julien 
a donné pouvoir à GROSSI-WAGNER Emilie, DOMERGUE Léo a donné pouvoir à HUDDLESTONE 
Stéphane, ZEGRE Nadia a donné pouvoir à GONZALES Nathalie, POMMERET Olivier a donné 
pouvoir à MELET Christophe

Nombre de conseillers
En exercice Présents Absents Procurations Votants

29 15 7 7 22

Vu, les articles L3132-20 et L3132-21 du code du travail,
Vu, la demande de dérogation au repos dominical de la société Lidl pour le 12 octobre 2025, formulée 
auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités,

Considérant les prescriptions des articles L3132-20 et L3132-21 pour la consultation du conseil 
municipal par la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités, les conseillers sont 
amenés à se prononcer sur cette demande de dérogation.

Au regard du dossier déposé par la société Lidl, la demande ne semble pas fondée.

Madame le Maire propose au conseil municipal :
- d’émettre un avis défavorable à la demande de dérogation au repos dominical le 12 octobre 2025



- d’autoriser Mme le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte par 21 voix Pour et 1 Abstention
(M.POMMERET) les conclusions de la présente délibération.

Le Maire,

Nathalie GONZALES














































	250678_Election_deux_adjoints.pdf
	250680_Désignation_délégué_conseil_municipal_conseil_administration_collège_Jacques_Prévert.pdf
	250679_Tableau_répartition_indemnités.pdf
	250681_Convention_servitudes_ENEDIS_Rue_Dr_Jauffret_SNCF.pdf
	250677_Détermination_nombre_adjoints.pdf
	décision_21.pdf
	250682_Dérogation_repos_dominica_société_Lidl.pdf
	décision_22.pdf
	décision_20.pdf
	décision_23.pdf
	décision_24.pdf
	250682_annexe_dérogation_repos_dominica_société_Lidl.pdf
	250681_annexe_Convention_servitudes_ENEDIS_Rue_Dr_Jauffret_SNCF.pdf



